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Accélérons 
l'insertion durable 

des réfugiés

FONDS SOCIAL EUROPÉEN N°1 du Travail Temporaire

Les engagements
Adecco

● Vous proposer des missions 
qui vous ressemblent 

● Vous informer pour vous permettre 
d’enchaîner les missions 

● Mettre en valeur et développer 
vos expériences et vos savoir-faire

● Prévenir avec vous les risques 
d’accident du travail

● Vous recruter sans discrimination

● Vous aider à bénéficier des avantages 
de votre entreprise 

accélérons l’insertion durable des réfugiés
accelair

nouveau
départ

3OBJECTIF

N°1 du Travail temporaire

FONDS SOCIAL EUROPÉEN
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Adecco, N°1 
du travail temporaire 
en France

Un réseau de proximité :
42 agences 
dans le Rhône

Définition du travail temporaire :

C’est la mise à disposition provisoire 
dans une entreprise, de salariés en fonction 
d’une qualification convenue.

Comment s’inscrire ?

Pour vous inscrire dans une agence Adecco, 
vous devez vous munir de :

● Carte de séjour ou justificatif de la préfecture
vous autorisant à travailler en France

● Carte d’identité

● Un relevé d’identité bancaire

● Justificatif de travail

● Photocopie des diplômes…

Attention :

Il faut absolument parler 
et maîtriser un minimum le français 
pour occuper les postes que nous proposons.

Ou s’inscrire ?

● Vaulx en Velin industrie
59 avenue Garibaldi
69120 Vaulx en Velin
04 78 49 00 25

● Lyon Vaise industrie
53 rue Sgt Michel Berthet
69009 Lyon
04 78 83 60 93

● Oullins industrie
60 Grande rue
69600 Oullins
04 78 51 79 60

● Corbas Logistique
44 avenue Salvador Allende
69960 Corbas
04 72 21 00 20

● Bron industrie
125 avenue Franklin Roosevelt
69500 Bron
04 78 26 03 03

● Genas industrie
54 rue de la République
69740 Genas
04 78 90 88 12

● Bron transport
206 avenue Francklin Roosevelt
69500 Bron
04 72 83 74 35

● Lyon BTP second œuvre
81 avenue Paul Santy
69008 Lyon
04 78 77 04 04

● Lyon BTP grands travaux
77 cours Gambetta
69003 Lyon
04 78 14 54 70

Les droits ouverts 
par le travail 
temporaire

● Avantages sociaux :
◗Droit à la formation pour acquérir 
de nouvelles compétences
◗Prévoyance

◗Retraite

◗Protection sociale des salariés

◗Et bien d’autres

● Avantages du Comité 
d’entreprise Adecco :
◗Chèque cinéma

◗Chèque lire

◗Abonnement culturel et sportif

◗Réduction de tarif sur parc d’attraction

◗Location d’appartement

◗Abonnement gratuit au magasine
Adecco&Vous
◗Guide privilège donnat accès 
à des nombreuses réduction 
dans des magasins/restaurants de Lyon
◗Et bien d’autres


